
FONDS D’ACTION SOCIALE
Aide accordée en 2010 à 11 409 allocataires/prestataires (dont 1 319 dossiers

traités pour le secours forfaitaires) et à 2227 cotisants : 2 M€ 

Commissions de recours amiable 2010 : montant des remises = 3,49 M€

Réserves au 1er janvier 2011 (en millions d’euros)*

* Les réserves du régime de base sont désormais gérées par la CNAVPL.

5 004 M€

Cotisations 1 824 M€ (+ 1,2 % )
Prestations 1 560 M€ (+ 7,0 % )

Flux CARMF en 2010 (en millions d’euros)*

Prestations 2011

> Incapacité temporaire 
de moins de 36 mois

Taux plein : 91,35 € par jour,
Taux réduit : 46,70 € par jour,
à compter du 91e jour d’incapacité
totale de travail.

> Invalidité totale et définitive
Pension annuelle jusqu’à 60 ans : 
de 7 188 € à 16 772 €.
Majoration s’il y a lieu :
>  pour conjoint de 2 515,80 € à

5 870,20 €,
> + 10 % si 3 enfants,
> + 35 % pour la tierce personne.

Rente annuelle de 6 229,60 € par
enfant à charge (jusqu’à 21 ou 25
ans s’il poursuit des études).

> Décès
Indemnité-Décès : 38 500 €
En cas de décès d’un médecin 
cotisant (à jour des cotisations ou
titulaire de la pension d’invalidité ou
de l’allocation de remplacement de
revenu), âgé de moins de 75 ans.

Rente annuelle
> au conjoint jusqu’à 60 ans : 

de 5 940 € à 11 880 €, majoration 
de cette rente de 10 % si 3 enfants 
avec le médecin.

> à l’enfant orphelin : 6 996 €.
> à l’enfant orphelin de père et de 

mère : 8 712 € (jusqu’à 21 ou 
25 ans s’il poursuit des études).

Régime invalidité-décès

Spécialistes

Généralistes

45 %

55 %

Adhérents 2010 : 2 600
Option A Classe 1 : 1 154 €
Cotisation moyenne : 3 566,68 €

Coût d’acquisition du point : 23,97 €
Valeur du point : 2,317 €
Rendement net 2010 : 4,14 %

Cotisants CAPIMED
par spécialité

au 1er janvier 2011

Rendement financier 
cumulé en %

Allocations 2011

Valeur du point Médecin Conjoint Conjoint Nombre de points Taux de
de retraite collaborateur survivant max./année réversion

Régime de base (au 01/04) 0,5432 € 0,5432 € 0,2933 € 450 + 100 54 % 
Régime complémentaire 75 € 75 € 45 € 10 60 %
Régime ASV 

(1)
15,55 € - 7,78 € 27 50 %

(1)Sous réserve du décret d’application de l’article 77 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2006.

Retraité

plus de 40 000 €

30 à 40 000 €

20 à 30 000 €

moins de 20 000 €

7,39%

14,17%
33,32 %

45,13%

Retraite versée aux 4 454 médecins 
cumulant retraite et activité libérale

(base 1er trimestre 2011)

36 912 € par an

Flux financiers et réserves,
régimes obligatoires
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Complémentaire 44 229 M€

ASV 4457 M€

Invalidité-décès 3318 M€

*Y compris régime de base

Capimed,régime facultatif “loi Madelin”

Les
Chiffres                

Clés 2011

CARMF
44 bis rue Saint-Ferdinand 
75841 Paris Cedex 17
Tél : 01 40 68 32 00 
Fax : 01 40 68 33 73
www.carmf.fr

Inscrivez-vous et recevez 
la NEWSLETTER tous les 15 jours

126 242 > Cotisants 

2 102 > Conjoints collaborateurs

40 745 > Retraités 

17 690 > Conjoints survivants 
retraités

5 398 > Bénéficiaires du régime 
invalidité-décès



Plafond de Sécurité sociale 2011 (PSS) : 35 352 €
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Pyramide des âges 
au 1er janvier 2011

126 242 cotisants 

Nombre de médecins en Société d’Exercice Libéral : 8 450 
dont  84 % de spécialistes au 1er janvier 2011

Dispenses
RÉGIME COMPLÉMENTAIRE Taux de dispense
revenus imposables du médecin 2010

jusqu’a 4 500 € 100 %
de 4 501 € à 11 200 € 75 %
de 11 201 € à 17 800 € 50 %
de 17 801 € à 25 500 € 25 %
plus de 25 500 € 0 %

RÉGIME ASV
revenu conventionel 2010
inférieur à 11 500 € 100 %

Répartition des conjoints collaborateurs
en fonction du choix d’assiette de cotisation (janvier 2011)

RÉGIME DE BASE Effectif
- forfait 1 351
- 25 % du revenu du médecin 274
- 50 % du revenu du médecin 296
- 25 % du revenu du médecin avec partage d'assiette 119
- 50 % du revenu du médecin avec partage d'assiette 54

RÉGIME COMPLÉMENTAIRE VIEILLESSE
- quart de la cotisation du médecin 1 726
- moitié de la cotisation du médecin 366

Retraité
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1 005 € 496 €

1 085 € ASV
RCV
RB

42%

Retraite moyenne versée 
au médecin 

base 1er trimestre 2011

Total des 3 régimes :
2 586 € par mois
31 031 € par an(*)

32% 14%372 € 156 €

626 €

54%

Pension moyenne versée 
au conjoint survivant

base 1er trimestre 2011

Total des 3 régimes :
1 154 € par mois
13 852 € par an(*)

à partir de 55 ans (RB) 
ou 60 ans (RCV et ASV)

Conjoint collaborateur

Cotisant 

Revenus 20 000 € 60 000 € 80 000 € 176 760 €

Total secteur 1
Total secteur 2

5 647 €
8 407 €

10 684 €
13 444 €

12 851 €
15 611 €

18 456 €
21 216 €

Exemples de cotisations 2011 (en fonction des revenus 2009)

Régimes Assiette Taux Cotisation 
et montants  maximum

Base 
Tranche 1 ➤ jusqu’à 30 049 €  (0,85 PSS) 8,6 % 2 584 €
Tranche 2 ➤ de 30 049 € à 176 760 € 1,6 % 2 347 €

(de 0,85 PSS à 5 PSS)
TOTAL 4 931 €

Complémentaire Dans la limite de 123 732 € 9,2 % 11 383 €

ASV Cotisation forfaitaire
secteur 1 1 380 €
secteur 2 4 140 €

Invalidité-décès Cotisation forfaitaire 700 €
Invalidité 132 €
Décès 360 €
Incapacité temporaire 208 €

ADR Cotisation proportionnelle 0,035 %
non plafonnée

Cotisation moyenne 
2011

3 339 € (23 %)  
7 250 € (49 %)
4 140 € (28 %)

14 729 €

Régime

Base
Complémentaire

ASV
TOTAL

Retraite moyenne
2011

5 955 €  (19 %)
13 021 € (42 %)
12 055 € (39 %)

31 031 €(*)

(*) Avant prélèvements sociaux CSG et CRDSNombre de conjoints collaborateurs retraités : 846

Bénéfice non commercial (BNC) 2009
BNC moyen

2008 2009

Ensemble des médecins 81 791 € 81 141 €

Médecine générale 69 403 € 68 987 €

Spécialistes 97 705 € 96 804 €

Calcul des cotisations 2011 (sous réserve des décrets)

Pyramide des âges 
au 1er janvier 2011

40 745 retraités 
(+ 7,8 %)

Évolution
2008/2009
- 1,11%

- 0,85 %   

-1,31%


